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Mouroux

Quatre mois ferme pour les tortionnaires de chiens
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TROIS des quatre tortionnaires de chiens qui ont martyrisé deux saint-bernard, à Mouroux, dans la nuit du 13 au 14 novembre 2006, iront bien en prison. La cour d’appel de Paris a rendu hier son délibéré en ce sens. Elle a confirmé la décision du tribunal correctionnel de Meaux, qui avait, le 29 août 2007, condamné les prévenus à douze mois de prison dont quatre ferme. 

Trois des quatre condamnés avaient décidé de faire appel. En vain.

Le 14 novembre 2006, les quatre hommes jugés, âgés de 23 à 27 ans, avaient attaché deux saint-bernard, Raoul et Voxan, au pare-chocs d’une voiture. Ils les avaient traînés sur plus de quatre kilomètres, allant jusqu’à rouler à 100 km/h. Enfin, ils les ont achevés à coups de batte de base-ball. Raoul, 3 ans, a succombé aux coups. Mais Voxan, 6 ans, plus robuste, a été retrouvé encore en vie, au bord de la route, plusieurs heures après les faits, par un promeneur. Ses blessures étaient si graves qu’un vétérinaire avait dû mettre fin à ses souffrances.

Le quatuor, fortement alcoolisé, avait mis à exécution des menaces remontant à mars 2006. Raoul et Voxan ont payé au prix fort le désaccord de voisinage qui opposait les tortionnaires à leurs maîtres, un couple arrivé peu de temps auparavant avec chiens et enfants dans une maison de Mouroux donnant sur une cour commune. Celle-ci sert également à l’un des prévenus.

Ce dernier, soutenu par sa bande de copains, menait la vie dure à ses voisins. Les quatre hommes étaient déjà défavorablement connus des services de police et de la justice avant les faits. Dans cette affaire, six associations de défense des animaux se sont portées parties civiles. Elles avaient trouvé la sanction insuffisante, souhaitant que les douze mois ne soient pas assortis d’un sursis partiel. Les juges ne les ont pas suivies. 
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